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LE DÉPARTEMENT
SÉCURISE LE MAINTIEN À DOMICILE
AVEC LE CHEMIN LUMINEUX



Martial Saddier
Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie
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« Le Conseil départemental accompagne le maintien à domicile 
des personnes âgées et handicapées et propose une offre complète 
de solutions innovantes pour renforcer l’autonomie et la sécurité de 
chacun. » 
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LE CHEMIN LUMINEUX
Si vous devez vous lever la nuit, le chemin lumineux sécurise 
vos déplacements en éclairant le trajet à parcourir, réduisant 
ainsi le risque de chute.

Direction de l’Autonomie
Service Téléalarme
1, avenue d’Albigny - CS 32444
74041 Annecy Cedex
04 50 33 20 60

Pour quel besoin ?
Ce dispositif permet aux usagers 
de sécuriser les déplacements 
nocturnes dans des espaces tels 
que les couloirs, chambre...

Pour qui ?
Le chemin lumineux s’adresse 
à toute personne souhaitant 
conserver son autonomie en 
réduisant les risques de chute.

Comment ?
Une réglette de LED, pilotée 
par un capteur de mouvement, 
détecte le lever du lit et éclaire 
automatiquement la pièce.

Celui-ci peut également être 
piloté par un interrupteur radio.


